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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

indemnités journalières
Question écrite n° 111370

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur les
indemnités journalières perçues en cas d'arrêt maladie. Suite à une longue maladie, certains travailleurs
indépendants n'ont bénéficié d'aucune source de revenus pendant plusieurs mois. Il lui demande de lui préciser
ce qu'il entend faire pour y remédier.
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